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Monsieur le délégué syndical central,

Je fais suite à votre courrier relatif à l'accord de groupe VINCI instaurant la prime de partage des profits.

Vous estimez qu'ASF n'appliquerait pas l'intégralité des dispositions de la convention précitée pour les salariés ayant quitté le
groupe VINCI et, propos d'autant plus surprenants, pour les salariés bénéficiant du dispositif CATS.

Je vous confirme qu'ASF continue de tout mettre en ceuvre pour respecter ses engagements, garantir une parfaite application des
dispositions de l'accord de groupe VINCI et plus généralement. de toutes les dispositions conventionnelles applicables au sein de
notre société.

Néanmoins, je n'exclue pas que le système ait écafté certains salariés ou anciens salariés de la mesure. Ainsi, comme indiqué lors
de réunions des délégués du personnel en directions régionales, nous les invitons à se rapprocher du service Ressources
Humaines afin que les vérifications et régularisations nécessaires soient effectuées.

Je vous prie d'âgréer, Monsieur le délégué syndical central, l'expression de mes salutations distinguées.

Autoroutes du Sud de la France
9, place de 'Europe 92851 RLre [/]ir îra sof cedex
Iél : + :3 (0)1 72 71 90 00 - wwwastfr

Soc été anonyme er cap ta de 29 343 640,56 euros
RCS Nanterr€ 572 139 998 l\PE 52212 d TVA tR 53 572 139 996

.r,\l,FJ*/f


